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Conges payés AT Multi employeur

Par jcden, le 15/06/2021 à 14:25

Bonjour,

je travaille pour 2 entreprises de nettoyage et je suis en AT pour l'une et mo compteur congés
est crédité tandis que l'autre sociéte mentionne sur mon bulletin de salaire "arrêt maladie" et
ne me crédite plus mes CP est ce normal ?

Merci

Par P.M., le 15/06/2021 à 16:18

Bonjour,

On pourrait se réfèrer à l'art. L411-1 du code de la Sécurité Sociale : 

[quote]
Est considéré comme accident du travail, quelle qu'en soit la cause, l'accident survenu par le
fait ou à l'occasion du travail à toute personne salariée ou travaillant, à quelque titre ou en
quelque lieu que ce soit, pour un ou plusieurs employeurs ou chefs d'entreprise.

[/quote]
Donc peu importe que l'accident du travail ait eu lieu lorsque vous travaillez pour un autre
employeur...

Par Prana67, le 15/06/2021 à 16:21

Bonjour,

Je ne me suis jamais posé la question mais à priori votre second employeur doit aussi vous
considérer en AT si je lis bien L411-1 du code de la sécu

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006742977/


[quote]
Article L411-1
Création Décret 85-1353 1985-12-17 art. 1 JORF 21 décembre 1985
Est considéré comme accident du travail, quelle qu'en soit la cause, 
l'accident survenu par le fait ou à l'occasion du travail à toute 
personne salariée ou travaillant, à quelque titre ou en quelque lieu que
ce soit, pour un ou plusieurs employeurs ou chefs d'entreprise.[/quote]

EDIT : désolé pour le doublon, PM a tiré plus vite que moi.
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